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Poste à repourvoir 

Suite à la démission du titulaire, la Municipalité de Faoug met au concours le poste d’ 

Agent de sécurité 
Vos tâches : 

 Contrôle du parcage et infractions routière sur le domaine public de la commune  

 Mise à l’amende des contrevenants 

 Collaboration avec le bureau communal et la bourse communale 

 Interventions surtout les week-ends, jours fériés et vacances d’été, représentant environ 100 heures par année 
 

Votre profil : 

 Vous êtes une personne sérieuse, disponible et méticuleuse, sachant organiser seule son travail 

 Vous vous sentez prêt(e) à représenter l’autorité. Pour ce faire, une formation sur une journée complète vous 
sera offerte. 

 Vous avez la parfaite maîtrise du français, connaissance du suisse-allemand serait un plus 
 

Entrée en fonction : 1er mai 2021 
 

Les candidats ou candidates sont prié(e)s d’envoyer leur dossier jusqu’au 31 mars 2021 à :  

Administration communale, Rte de Salavaux 1a, 1595 Faoug. 
 

  

Nouveau site internet Registre communal des entreprises 

Courant mars, nous allons mettre en ligne notre 
nouveau site internet (www.faoug.ch). 

Dès ce changement, nous vous conseillons de 
télécharger l’application gratuite « OiOi WEB » 
sur Playstore ou sur Appstore. Cela 
vous permettra de recevoir les 
actualités via des notifications. 

Une fois l’application téléchargée, il vous suffira 
de chercher Faoug et de l’ajouter à vos favoris. 
N’oubliez pas d’autoriser les notifications. 

Le registre communal des entreprises regroupe l'ensemble des 
entreprises et des commerces situés sur la commune de Faoug. 

Toute personne souhaitant exploiter une entreprise, un 
établissement ou un commerce est tenu de l'inscrire dans ce 
registre avant son ouverture. Les succursales, dépôts, adresses 
postales et locaux de vente doivent également faire l’objet d’une 
inscription.  

Pour annoncer l'inscription ou tout changement, il vous suffit de 
compléter et signer le formulaire disponible sur le site internet de la 
commune et le retourner à l'administration communale. C'est 
démarche est gratuite. 

 

Pedibus 

Le Pedibus est un système d’accompagnement participatif pour amener les enfants à pied à l’école sous la surveillance 
d’un adulte.  

L’itinéraire de la ligne de Pedibus, ses arrêts et ses horaires sont programmés par les parents. 
Chaque parent qui inscrit son enfant dans le Pedibus s’inscrit également pour le “conduire”, une à 
deux fois par semaine selon les besoins. L’enfant rejoint alors le Pedibus à un arrêt et fait le trajet 
vers l’école avec ses camarades, sous la conduite d’un adulte. Après l’école, le Pedibus ramène 
l’enfant à l’arrêt le plus proche de chez lui, où l’attend son parent. 

En période de Covid, le Pedibus est un système d’accompagnement scolaire recommandé, car il est un excellent moyen 
de diminuer le risque de transmission en évitant trop de contacts entre les parents aux alentours des écoles. Cependant, 
les lignes doivent suivre les recommandations sanitaires pour leur bon fonctionnement.  

Si vous êtes intéressé(e) à créer une ligne à Faoug ou pour plus d’informations, veuillez contacter la coordinatrice 
Pedibus Vaud de l’ATE Association transports et environnement (076 330 83 58 - vaud@pedibus.ch - www.pedibus.ch). 

http://www.faoug.ch/
https://test1-web-prod.o-i.ch/uploads/2b65e7b9c34eff4b033198a6ebf876c2/documents/Form_entreprises_1609831336.pdf
mailto:vaud@pedibus.ch
http://www.pedibus.ch/

